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ARTICLE 1 – PARTIES CONTRACTANTES 

Le présent marché est passé entre d’une part : 
La Chambre départementale d’Agriculture de l’Aveyron, établissement public à 
caractère administratif, régi par les articles L.511-1 et suivants du Code rural, ayant son 
siège à Rodez, 
Représentée par son Président, Monsieur Jacques MOLIERES, 
ci-après dénommée la Chambre d’agriculture de Aveyron, 

 
Et d’autre part : 
L’entreprise titulaire du marché, 
ci-après dénommée le titulaire ou le prestataire. 

ARTICLE 2 – OBJET ET FORME DU MARCHE 

2.1 – OBJET 

Le présent marché concerne la fourniture de repères officiels d’identification pour les 
espèces ovines, caprines ainsi que le matériel associé. 

 
2.2 – FORME DU MARCHE 

Le marché est composé d’un lot unique : Pendentifs définitifs ovins-caprins et rebouclage 
et matériel associé (cf. Bordereau de prix unitaire/Détail Quantitatif Estimatif DQE 2024-
02/Elevage). 

 
Le marché est à bons de commandes et portera sur des volumes indiqués à titre indicatif 
dans le Bordereau de prix unitaire/Détail Quantitatif Estimatif (DQE). Les quantités ne 
constituent en aucun cas un engagement contractuel pour le présent marché. 

 
ARTICLE 3 – PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité décroissante : 
- l’acte d’engagement 
- le bordereau de prix unitaire (BPU) /Détail quantitatif estimatif (DQE) 2024-

02/Elevage 
- le présent cahier des clauses particulières, 
- le mémoire technique du prestataire remis à l’appui de son offre, 
- le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de 

Fournitures courantes et de Services (CCAG FCS), approuvé par l’arrêté du 30 
mars 2021. 

 

Toute clause portée dans un document du titulaire (documentation, tarifs, etc) contraire 
aux documents contractuels est réputée non écrite. Les conditions de vente du prestataire 
seront concernées par cette disposition. 

 
ARTICLE 4 – DUREE DE VALIDITE 

 

4.1 - DUREE DE VALIDITE DU MARCHE 

Le marché sera exécutoire à compter de sa notification au titulaire qui interviendra au plus 
tôt le 1er janvier 2025 et restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 2025. 

Il pourra ensuite être reconduit, à échéance, sur décision expresse du pouvoir adjudicateur, 
pour une période d’un an, dans la limite de deux reconductions. 
Le titulaire ne peut refuser sa reconduction. 
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IMPORTANT 
Toute évolution de la réglementation applicable en matière d’identification des animaux 
décidée par les instances européennes ou nationales et qui auraient pour effet de modifier 
le contenu du marché (types de boucles et volumes), entraînera la conclusion d’un avenant 
pour la durée du marché restant à courir, dans la mesure où cet avenant ne bouleversera  
pas l’économie générale du marché . 
 

 
4.2 - DUREE D’EXECUTION DES BONS DE COMMANDE 

La Chambre d’agriculture de l’Aveyron pourra émettre et notifier des bons de commande 
au titulaire pendant toute la durée de validité du présent marché. 

 
Les bons de commande sont exécutés par le titulaire jusqu’au terme de la durée qui est 
spécifiée dans le bon de commande, même si le délai d’exécution du bon de commande 
amène à une date ultérieure au terme du marché.  

 
ARTICLE 5 – EMISSION DES BONS DE COMMANDE 

La Chambre d’agriculture de l’Aveyron émettra pour chaque commande passée au 
prestataire un bon de commande qui spécifiera à minima la référence du marché, le type 
de fournitures commandées (N° de prix du BPU), le nombre, l’adresse de livraison et le 
délai.  

De façon à faciliter et anticiper la prise en compte de la commande, la chambre 
d’agriculture de l’Aveyron notifiera, en parallèle de l’émission du bon de commande, par 
voie                                    informatique via le logiciel LOCITA la même commande selon le format défini dans le 
cahier des charges de l’Institut de l’élevage « définition du fichier de commande au 
fabricant ». 

 
ARTICLE 6 – CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PRESTATIONS 

Ce marché entre dans le cadre général de l’identification des animaux confiée aux 
Etablissements Départementaux de l’Elevage (EDE) par les lois, décrets et directives 
européennes. L’EDE est un service de la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron. 

 
Il sera fait référence à : 

- Décret N° 2011-2088 du 30 décembre 2011 relatif à l’agrément des repères 
destinés à l’identification des animaux des espèces bovine, ovine, caprine, porcine 
et équine. 

- Décret N° 2011-2091 du 30 décembre 2011 relatif aux conditions d’agréments des 
repères destinés à l’identification officielle des animaux des espèces bovine, ovine, 
caprines, porcine et équine. 

- Arrêté du 5 octobre 2018 modifiant l’arrêté du 26 juin 2012. Cet arrêté précise les 
versions en vigueur des cahiers des charges des repères. 

- Arrêté du 25 janvier 2023 relatif à l’agrément des matériels d’identification destinés 
à l’identification officielle des animaux des espèces bovine, ovine, caprine et 
porcine. 

Les repères doivent être agréés par le ministère en charge de l’Agriculture.   

Concernant les délais de livraison, le prestataire s’engage à livrer les matériels demandés 
dans les délais maximums indiqués ci-dessous à compter de la notification des bons de 
commande. 

Les repères d’identification pour les espèces ovines et caprines doivent avoir les 
caractéristiques suivantes : 
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Type de marquage : 
Laser et ou jet d’encre pour les repères temporaires. 
Laser et ou jet d’encre pour les repères définitifs et de rebouclage. 
Echelonnement des commandes : 
Au fur et à mesure des besoins, au vu d’un bon de commande. 
Délai de livraison 
15 jours ouvrés maximum sauf pour les commandes urgentes dont le délai est à 
renseigner dans le Bordereau de prix unitaire/Détail Quantitatif Estimatif (DQE) 
Nombre de repères 
Le Bordereau de prix unitaire/Détail Quantitatif Estimatif (DQE) présentent un 
nombre estimatif annuel de repères par catégories. En ce qui concerne les 
livraisons simultanées en deux exemplaires l’estimation correspond au total des 
repères soit moitié en électronique et moitié en conventionnel. 

 
 

 
ARTICLE 7 – ADRESSE DE LIVRAISON DES PRESTATIONS 

Les différents lieux de livraison sont indiqués dans les tableaux ci-dessus (le terme EDE 
stipule la                                        Chambre d’Agriculture de l’Aveyron) et précisés sur chaque bon de commande. 

Livraison Chambre d’Agriculture de l’Aveyron (EDE) : 
Chambre d’Agriculture de l’Aveyron 
Service Elevage - EDE 
Repères officiels d’identification (en précisant l’espèce concernée : ovine, caprine) 
Carrefour de l’Agriculture 
12026 RODEZ Cedex 09 

 
Livraison FODSA-GDS12 : 
FODSA-GDS12 
Repères officiels d’identification (en précisant l’espèce concernée : ovine, caprine) 
181 Avenue des Ebénistes 
Parc d’Activités Bel Air 
12032 RODEZ Cedex 09 

 
ARTICLE 8 – CONDITIONS DE LIVRAISON 

Chaque expédition (départ usine) sera accompagnée d’une confirmation d’expédition 
envoyée à la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron sur laquelle figure les informations 
suivantes : 

- le nom du prestataire et son adresse 
- le nom du destinataire et son adresse 
- la date d’expédition 
- la référence du marché 
- le numéro de la commande 
- la nature des fournitures (codes produits) 
- la quantité envoyée 
- le numéro de colis 

Chaque livraison sera accompagnée d’un bon de livraison mentionnant : 
- le nom du prestataire et son adresse 
- le nom du destinataire et son adresse 
- la date d’expédition 
- le numéro de la commande 
- la nature des fournitures 

MERCI DE VOUS REPORTER AUX TABLEAUX TECHNIQUES DU DOCUMENT 
EXCEL Bordereau de prix unitaire (BPU) /Détail Quantitatif Estimatif (DQE) 
2024- 02/Elevage (servant également de bordereau de prix à l’acte 
d’engagement) 
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- les quantités livrées 
- la liste des numéros de repères livrés 
- la procédure de pose 

 

La livraison des fournitures sera constatée par la signature d’un bordereau de livraison par 
le destinataire pour tous les envois suivis avec signature. Le fabricant devra à tout moment 
être en mesure de fournir ce justificatif à la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron. 
Les livraisons s’effectueront franco de port, d’emballage, de déchargement. 

 
Suivi des livraisons 
Le fournisseur précisera ce point dans son mémoire technique.  
 
Conditionnement : 
Concernant la fourniture de pendentif définitifs et rebouclage pour les espèces ovines et 
caprines, le conditionnement doit être effectué sur supports pour les repères avec numéro 
d’ordre. 

 

ARTICLE 9 - TRANSPORT 
 

Les frais de transport sont à la charge du titulaire. Les risques afférents au transport des 
fournitures jusqu’au lieu de livraison incombent au prestataire. 

 
ARTICLE 10 - MATERIEL DEFECTUEUX 

En cas de constatation de défectuosité du repère pour non-respect du cahier des charges 
de l’agrément (notamment taux de chute anormal, marquage, couleur), le fournisseur 
s’engage à fournir gracieusement dans un délai maximum de 1 semaine à compter de la 
réception de la réclamation les repères de remplacement. 
La réclamation s’effectuera dans les mêmes conditions que les commandes. 

 
ARTICLE 11 – MODALITES FINANCIERES 

Le marché est traité à prix unitaires selon les tarifs indiqués à l’annexe n°1 à l’acte 
d’engagement. 

Le taux de TVA applicable est le taux légal en vigueur. 
Les prix sont réputés établis aux conditions économiques du mois de remise des offres. 
Les prix comprennent tous les frais afférents à la réalisation de la prestation, y compris les 
taxes fiscales ou autres frappant obligatoirement la prestation, ainsi que les frais afférents 
au transport jusqu’au lieu de livraison. 

Les prix sont fermes et définitifs pour la première période d’exécution du marché, soit 
jusqu’au 31 décembre 2025. 
Ils pourront ensuite être révisés annuellement, à chaque date anniversaire, selon les 
modalités suivantes : 

o Le prix de fourniture et de conditionnement des boucles sera révisé en 
fonction de l’indice des matières plastiques et dans la limite de l’évolution de 
celui-ci (indice INSEE CPF 22.22 à une date définie dans le marché) ; 

 
o Le prix de la livraison sera révisable dans la limite de l’évolution des frais 

postaux.  

Les paiements interviendront à l’issue de l’exécution de chaque bon de commande, après 
service fait attesté par la personne responsable du suivi de la prestation à la Chambre 
d’Agriculture de l’Aveyron. Ils s’opéreront sur présentation d’une facture, envoyée à la 
Chambre d’Agriculture de l’Aveyron et adressée à l’ordre de l’Agent comptable de la 
Chambre d’Agriculture de l’Aveyron. 

Outre les références légales, la facture contiendra les références bancaires du prestataire 
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et les références du présent marché. 

Les paiements seront effectués sous forme de virements administratifs adressés au 
prestataire avec un délai maximum de paiement à 30 jours à compter de la réception de 
la demande de paiement par la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron. 

Ce délai expire à la date de règlement par le comptable public. 

Le dépassement de ce délai par la personne publique ouvre de plein droit, au bénéfice du 
prestataire, à des intérêts moratoires et à une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement. 
Les intérêts moratoires courent de plein droit à compter du premier après jour après 
l'expiration du délai de paiement. Le taux des intérêts moratoires est égal aux taux 
directeur semestriel (taux de refinancement) de la banque centrale européenne (B.C.E.) 
en vigueur au 1er jour du semestre au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé 
à courir, majoré de 8 points de pourcentage. 
Le montant de l'indemnité de forfaitaire pour frais de recouvrement est fixée par voie 
règlementaire (40 € actuellement). Lorsque les frais de recouvrement exposés sont 
supérieurs au montant de l'indemnité forfaitaire, le bénéficiaire peut demander une 
indemnisation complémentaire, sur justification. 

 
ARTICLE 12 - SANCTIONS PECUNIAIRES 

 
En cas de retard ou de non-exécution de l’une quelconque des obligations mises à la charge 
du prestataire par le présent contrat et 15 jours calendaires après une mise en demeure 
adressée par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception demeurée 
infructueuse, le prestataire pourra être redevable, sur simple décision de la chambre 
d’agriculture, d’une indemnisation forfaitaire égale à 152 € par jour de retard à compter 
de la présentation de l’avis de recommandé. 

 
ARTICLE 13 - RESILIATION 

 
En cas de manquement du prestataire à toute ou partie de ses obligations, telles que 
définies dans le présent contrat, la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron se réserve la 
possibilité de résilier le contrat, sans indemnité pour le prestataire, après une mise en 
demeure adressée au prestataire restée sans effet durant 15 jours calendaires à compter 
de sa date d’envoi. 
De la même façon, la chambre d’agriculture de l’Aveyron se réserve le droit de résilier le 
présent contrat dans la mesure où des modifications règlementaires substantielles 
rendraient les repères d’identification non conforme et inopérants. 
La résiliation ne donnera pas lieu à indemnisation.  

 
ARTICLE 14 – AVANCE 
 
Il n’y a pas d’avance prévue. 
 
ARTICLE 15 – NON VALIDITE PARTIELLE 

Si l’une des stipulations du présent marché s’avérait nulle au regard d’une règle de droit 
en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée non 
écrite mais les autres stipulations garderont leur force et leur portée. 

 
ARTICLE 16 – CESSION DU MARCHE 

Le présent marché ne peut faire l’objet d’une cession totale ou partielle, à titre onéreux ou 
gracieux, sans l’accord préalable et écrit de l’autre partie. 

 
ARTICLE 17 – LOI APPLICABLE – LITIGES 

Le présent contrat est soumis à la loi française. 
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En cas de litiges, le tribunal administratif compétent sera celui du lieu du siège de la 
Chambre d’Agriculture. 

 
Fait à Rodez, le 25 novembre 2024 

 
Pour la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron Pour le prestataire  
 
Le Président 
 
 
Jacques MOLIERES 


